
Direction des services départementaux  
de l’Education Nationale du Bas-Rhin 
Division du 1er degré 

Fiche  Profil de Poste 
 
 
Circonscription : STRASBOURG ASH 
Libellé du poste : ENSEIGNANT-REFERENT HANDICAP Secteur Ouest 3 (Collè ge de DRULINGEN) 
                             

_____________________________________ 
 

1. Définition du poste et des missions  : 
 
L’enseignant spécialisé nommé dans ces fonctions est référent pour chacun des élèves handicapés scolarisés dans un  
secteur géographiquement déterminé, de l’école maternelle au lycée, y compris dans les établissements spécialisés. Le 
secteur d’un enseignant-référent couvre plusieurs secteurs de collège. 
 
 

Mission 
« L’enseignant référent intervient principalement après décision de la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDA). Il tend à assurer la meilleure mise en œuvre possible du projet personnalisé de 
scolarisation. Dans ce cadre, il assure un suivi du parcours de formation des élèves handicapés scolarisés au sein de 
son secteur d’intervention, afin de veiller à sa continuité et à sa cohérence. Il assure la coordination des actions de 
l’équipe de suivi de la scolarisation. 
Il favorise l’articulation entre les actions conduites par les équipes pédagogiques des établissements scolaires, des 
services ou établissements de santé et médico-sociaux, et les autres professionnels intervenant auprès de l’élève, 
quelle que soit la structure dont ils dépendent. Il favorise les échanges d’informations entre ces partenaires. Il veille 
notamment à la fluidité des transitions entre les divers types d’établissements que l’élève est amené à fréquenter au 
long de son parcours. À cet égard, lorsque l’équipe pluridisciplinaire de la maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) prévoit l’évolution du projet personnalisé de scolarisation vers une formation professionnelle, puis 
vers une insertion dans la vie active, l’enseignant référent se rapproche de l’instance d’insertion professionnelle des 
personnes handicapées en vue de favoriser la meilleure transition possible. 
L’enseignant référent peut également être amené à intervenir avant décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées notamment dans le cas d’une première scolarisation intervenant avant toute 
évaluation par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. L’enseignant référent a dans ce cas un rôle essentiel 
d’information, de conseil et d’aide, tant auprès des équipes enseignantes que des parents ou représentants légaux de 
l’enfant. Il doit en effet contribuer, aux côtés des responsables d’établissements scolaires, à l’accueil et à l’information 
des familles et les aider, si nécessaire, à saisir la MDPH dans les meilleurs délais. En cas de divergences d’appréciation 
entre une équipe enseignante et une famille sur la nécessité d’une telle saisine, il aide à la recherche de la solution la 
plus appropriée à la situation de l’élève avec l’appui de l’IEN de circonscription. » 
 

L’horaire du service de l’enseignant référent est annualisé sur la base d’un temps plein de la fonction publique. 
 
2. Compétences et qualités requises par le candidat  : 
 

- bonne connaissance du système éducatif et des structures ASH ; 
- aisance relationnelle et capacités de travail en équipe ; 
- mobilité et disponibilité ; 
- maîtrise de l’outil informatique et des applications courantes (traitement de texte, messagerie électronique,…) ; 
- connaissance du fonctionnement de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) 
- bonne connaissance des adaptations pédagogiques dans le cadre de la scolarisation des élèves handicapés 
- connaissance des problématiques liées au handicap 

 
3. Conditions de recrutement : 
 
Le candidat doit être titulaire du certificat d’aptitude professionnelle à l’enseignement spécialisé (CAPA-SH ou 2 CA-SH), 
quelle que soit l’option.  
Les personnels non spécialisés peuvent toutefois se présenter au poste. 
Les candidats seront convoqués pour un entretien. 

__________________________________ 
 
Contact pour obtenir des informations sur le poste : IENASH (téléphone : 03.88.45.92.30) 
Référence : Arrêté du  17-8-2006 (JO DU 20-8-2006) 
 
 
 


